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transitoire

Présomption à l’encontre de la rétrospectivité – Survie de la loi ancienne

Présomption de non-rétroactivité – Application immédiate de la loi 
nouvelle
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Rétrospectivité - Survie de la loi ancienne 
En prévoyant la survie de la loi ancienne on évite de donner un effet rétrospectif 
à une nouvelle règle.  
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Nunavut Mining Regulations

Recording of located claim 

87 (1) If, within 59 days before these Regulations 
come into force, a claim is located in accordance 
with subsection 14(14) of the former 
Regulations, an application to record the claim 
that is made after these Regulations come into 
force may be made under section 24 of the 
former Regulations or under section 33 of these 
Regulations.

Règlement sur l’exploitation minière au Nunavut

Enregistrement d’un claim localisé

87 (1) Si un claim a été localisé conformément
au paragraphe 14(14) du règlement antérieur
dans les cinquante-neuf jours précédant la date
d’entrée en vigueur du présent règlement et qu’une 
demande d’enregistrement du claim localisé est 
présentée après l’entrée en vigueur du présent 
règlement, la demande est présentée soit 
conformément à l’article 24 du règlement antérieur, 
soit conformément à l’article 33 du présent règlement. 



Rétrospectivité
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Rétrospectivité : La loi nouvelle modifie les conséquences juridiques de faits 

accomplis en partie avant et après son entrée en vigueur. Dans un tel cas, la loi 
ancienne n’a pas produit totalement ses effets juridiques et on applique,  à la 
situation en cours,  la nouvelle règle. On ne modifie pas le passé, on modifie l’effet 
juridique à venir.

(Driedger : retrospective, retrospectivity, retrospectively)
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Immigration and Refugee Protection Act/ Loi sur l’immigration et protection des réfugiés
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Rétrospectivité - Disposition habilitante

Regulations
5 (1) Except as otherwise provided, the Governor in 
Council may make any regulations that is referred to 
this Act or that prescribes any matter whose 
prescription is referred to in this Act.

Application
(1.1) Regulations made under this Act that apply in 
respect of sponsorship applications or applications for 
permanent or temporary resident visas, permanent or 
temporary resident status or work or study permits 
may, if they so provide, apply in respect of any such 
applications that are pending on the day on which the 
regulations are made, other than […]

Règlements
5 (1)  Le gouverneur en conseil peut, sous reserve 
des autres dispositions de la présente loi, prendre
les règlements d’application de la présente loi et 
toute autre mesure d’ordre réglementaire qu’elle
prévoit.

Application
(1.1) Les règlements pris en vertu de la présente loi
qui sont applicables à l’égard des demandes de 
parrainage, de visa de resident permanent ou
temporaire, de statut de resident permanent ou
temporaire ou de permis de travail ou d’études
peuvent, lorsqu’ils le prévoient, s’appliquer à l’égard
des demandes qui sont pendantes à la date où ces
règlements on été pris, sauf s’il s’agit de l’une ou
l’autre des demandes suivantes : […]



Rétroactivité
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Rétroactivité : La loi nouvelle modifie les conséquences juridiques de faits 
antérieurs à son entrée en vigueur. La loi rétroactive modifie le passé. C’est une 
fiction : on fait comme si la nouvelle règle était en vigueur à une date 
antérieure. (Côté)
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Rétroactivité - Disposition habilitante
Veterans Well-being Act / Loi sur le bien-être des vétérans
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94.1 Regulations made in respect of 

the caregiver recognition benefit 

under sections 65.4 and 94 may, if 

they so provide, be retroactive.

94.1 Les règlements concernant 

l’allocation de reconnaissance pour 

aidant en vertu des articles 65.4 ou 94 

peuvent avoir un effet rétroactif s’ils 

comportent une disposition en ce 

sens.


